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(54)  Procédé  de  couture  automatique  de  deux  bas  pour  la  formation  d'un  collant  et  machine  pour  la  mise 
en  oeuvre  dudit  procédé. 

(57)  Pour  obtenir  la  couture  automatique  de  deux 
bas  pour  la  formation  d'un  collant  et  compre- 
nant  le  chargement  à  la  main  des  bas  sur  deux 
formes  plates  correspondantes,  jumelées,  hori- 
zontales  et  superposées,  le  rapprochement  des 
formes  avec  les  bas  enfilés  et  la  coupe  d'une 
portion  longitudinale,  l'écartement  des  formes 
1  avec  les  bas  découpés  et  la  couture  des  bords 
T1,  T2,  la  réunion  des  formes  et  le  décharge- 
ment  du  collant  cousu,  on  effectue  les  opéra- 
tions  suivantes  :  positionner  le  bord  élastique 
des  deux  bas  dans  une  même  position  prédéter- 
minée  en  saisissant  le  bord  élastique  du  bas  
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se  trouve  à  une  plus  grande  distance  de  la  I  fj  1 
position  prédéterminée  et  en  le  faisant  glisser  | 
vers  cette  position,  puis  en  saisissant  le  bord 
élastique  de  l'autre  bas  et  en  faisant  glisser  ■*  CZZZJ 
simultanément  les  deux  bords  élastiques  ainsi  .  p .  
alignés  verticalement  jusqu'à  la  position  prédé-  t"IÇ|.12 
terminée  ;  positionner  la  partie  supérieure  des 
deux  bas  dans  une  même  position  prédéter- 
minée  en  l'accumulant  jusqu'à  ce  qu'une  ligne 
de  référence  des  bas  atteigne  une  position 
prédéterminée,  puis  en  les  désenfilant  sur  une 
longueur  prédéterminée  identique  ;  écarter  à 
180°  les  formes  avec  les  bas  partiellement 
découpés  longitudinalement  et  coudre  les 
bords  sur  deux  portions  rectilignes  T1,  T2,  l'une 
dans  le  prolongement  de  l'autre  :  la  couture 
d'une  portion  T1  étant  simultanée  à  celle  de 
l'autre  portion  T2. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et 
une  machine  pour  la  couture  automatique  de  deux 
bas  pour  former  un  collant. 

On  connaît  d'après  le  brevet  IT  942.878  un  pro- 
cédé  de  couture  des  collants  qui  prévoit  d'enfiler  deux 
bas  sur  deux  formes  plates,  jumelées,  superposées 
correspondantes;  de  juxtaposer  les  dites  formes  avec 
les  bas  enfilés;  de  découper  longitudinalement  une 
portion  des  deux  bas  ainsi  maintenus  juxtaposés; 
d'écarter  les  deux  formes  avec  les  deux  bas  ainsi  dé- 
coupés;  de  coudre  ensemble  les  deux  bords  ainsi 
écartés;  de  réunir  les  formes  avec  les  bas  ainsi  cou- 
sus  et  formant  le  collant;  de  décharge  le  collant  ainsi 
obtenu.  De  manière  plus  particulière,  conformément 
audit  procédé  connu,  il  est  prévu  d'effectuer  la  coutu- 
re  des  deux  bas  avec  une  seule  machine  à  coudre,  ce 
pour  quoi  le  temps  de  fabrication  du  collant  est  rigou- 
reusement  conditionné  par  le  temps  de  couture  du  fait 
qu'il  représente  le  temps  le  plus  long  de  tout  le  cycle. 

Quelques  tentatives  faites  pour  réduire  le  temps 
de  formation  des  collant  ont  recherché  à  augmenter 
la  vitesse  de  travail  des  machines  à  coudre,  mais  dé- 
sormais  la  limite  atteinte  est  considérée  comme  mé- 
caniquement  impossible  à  réduire. 

D'autres  perfectionnements  ont  concerné  le  po- 
sitionnement  automatique  des  deux  bas  sur  les  for- 
mes  correspondantes  avant  leur  couture,  mais  ceux- 
ci  n'ont  pas  atteint  non  plus  l'objectif  de  réduire  sen- 
siblement  le  temps  de  formation  du  produit  manufac- 
turé. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  jus- 
tement  de  réduire  considérablement  le  temps  de  for- 
mation  automatique  des  collants  en  utilisant  les  mê- 
mes  machines  à  coudre  que  celles  disponibles  au- 
jourd'hui. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  libérer  l'opérateur 
préposé  au  chargement  du  positionnement  correct 
des  bas  sur  les  formes,  en  effectuant  automatique- 
ment  et  rapidement,  mais  avec  une  grande  précision, 
le  positisionnement  correct,  c'est-à-dire  l'alignement 
en  verticale  du  bord  élastique  et  du  corps  des  deux 
bas  avant  d'effectuer  la  coupe  longitudinale. 

Ces  résultats  ont  été  atteints  conformément  à  l'in- 
vention,  pour  ce  qui  concerne  le  positionnement  du 
bord  élastique  des  deux  bas,  en  adoptant  l'idée  de 
saisir  le  bord  élastique  du  bas  qui,  des  deux,  se  trouve 
sur  la  forme  correspondante  à  une  distance  plus 
grande  par  rapport  à  une  position  prédéterminée,  de 
le  faire  glisser  vers  cette  position,  puis  d'atteindre  et 
de  saisir  le  bord  élastique  de  l'autre  bas  et  enfin  de 
faire  glisser  ensemble  les  deux  bords  élastiques  ainsi 
alignés  jusqu'à  la  position  prédéterminée.  Pour  ce  qui 
concerne  le  positionnement  du  corps  des  deux  bas, 
en  adoptant  l'idée  d'accumuler  chaque  bas  sur  la  for- 
me  correspondante  jusqu'à  ce  que  la  ligne  de  sépa- 
ration  entre  le  corps  du  bas,  dont  le  tissu  présente  une 
densité  supérieure,  et  la  jambe,  dont  le  tissu  présente 
une  densité  inférieure,  atteigne  une  position  prédé- 

terminée,  puis  de  désenf  iler  les  deux  corps  des  deux 
formes  conjointement  d'une  longueur  prédéterminée. 
Et  pour  ce  qui  concerne  la  couture  des  deux  bas,  en 
adoptant  l'idée  de  subdiviser  la  couture  -en  deux  por- 

5  tions,  en  effectuant  la  couture  des  deux  portions  si- 
multanément  au  moyen  de  deux  machines  à  coudre 
automatiques. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  la  présente  in- 
vention  consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est 

10  possible  d'abaisser  de  manière  draconienne  le  temps 
de  fabrication  des  collants  tout  en  conservant  la  pré- 
cision  d'exécution  maximale,  en  réduisant  le  temps 
de  l'ensemble  du  cycle  de  fonctionnement  à  moins  de 
quatre  secondes,  ce  qui  représente  un  résultat  encore 

15  jamais  atteint;'qu'il  est  possible  d'effectuer  la  double 
couture  en  laissant  sans  couture  la  zone  inguinale  du 
collant  en  vue  de  l'application  d'un  soufflet;  qu'il  est 
possible  de  programmer  la  longueur  de  couture  de 
chaque  machine  à  coudre;  qu'il  est  possible  de  sub- 

20  diviser  la  couture  en  deux  stations  séparées  en  réali- 
sant  la  couture  de  la  deuxième  portion  en  partant  d'un 
point  de  la  première  portion  déjà  cousue;  qu'il  est  pos- 
sible  d'aligner  verticalement  le  bord  élastique  et  le 
corps  des  bas  sur  les  formes  correspondantes,  en 

25  permettant  à  l'opérateur  de  les  charger  sans  position- 
nement  et  donc  plus  rapidement. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de 
chaque  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  descrip- 

30  tion  qui  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  don- 
nés  à  titre  d'exemplification  pratique  d'une  forme  de 
réalisation  possible  d'une  machine  conformément  à 
l'invention,  mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  li- 
mitatif;  dessins  sur  lesquels  la  FIG.  1  représente  une 

35  vue  schématique  en  plan  d'une  machine  à  carrousel 
à  plusieurs  stations,  pour  la  couture  automatique 
dans  une  seule  station,  conformément  à  l'invention; 
la  FIG.  2  représente  une  vue  axonométrique  détaillée 
des  moyens  pour  l'alignement  en  verticale  des  deux 

40  bas;  la  FIG.  3  représente  la  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  du  détail  de  la  Fig,  2  avec  les  bas  dans  une  po- 
sition  initiale  possible  de  chargement  manuel;  la  FIG. 
4  représente  la  vue  détaillée  de  la  Fig.  3  avec  les 
moyens  d'alignement  des  bords  élastiques  en  prise 

45  sur  le  bord  élastique  d'un  bas  et  avec  les  moyens 
d'alignement  des  corps  des  deux  bas  en  phase  d'ac- 
cumulation  de  ceux-ci  sur  les  formes;  la  FIG,  5  repré- 
sente  la  vue  en  plan  du  détail  de  la  Fig.  4;  la  FIG.  6 
représente  la  vue  détaillée  de  la  Fig.  3  avec  les 

50  moyens  d'alignement  des  bords  élastiques  en  prise 
sur  le  bord-élastique  des  deux  bas  et  avec  les 
moyens  d'alignement  des  corps  désactivés;  la  FIG.  7 
représente  la  vue  en  plan  du  détail  de  la  Fig.  6;  la  FIG. 
8  représente  la  vue  détaillée  de  la  Fig.  3  avec  les  deux 

55  bords  élastiques  définitivement  alignés  verticale- 
ment  et  avec  les  moyens  d'alignement  des  corps  en 
fin  d'alignement;  la  FIG.  9  représente  la  vue  en  plan 
du  détail  de  la  Fig.  8;  la  FIG.  10  représente  la  vue  en 
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plan  détaillée  de  la  station  de  couture  avec  les  deux 
machines  à  coudre  avant  la  couture;  la  FIG.  11  repré- 
sente  la  vue  de  côté  simplifiée  du  détail  de  la  Fig.  10; 
la  FIG.  12  représente  la  vue  détaillée  de  la  Fig.  10 
avec  les  deux  machines  à  coudre  à  la  fin  d'une  cou- 
ture  continue;  la  FIG.  13  représente  la  vue  détaillée 
des  moyens  de  coupe  de  la  cha  nette  restant  de  la 
première  portion  de  couture;  la  FIG.  14  représente  la 
vue  détaillée  de  la  Fig.  10  avec  les  deux  machines  à 
coudre  à  la  fin  d'une  couture  interrompue;  la  FIG.  15 
représente  la  vue  détaillée  agrandie  de  la  zone  d'in- 
terruption  de  couture;  la  FIG.  16  représente  une  vue 
schématique  en  plan  de  la  variante  de  la  machine  de 
la  Fig.  1  pour  la  couture  dans  deux  stations  succes- 
sives. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence 
des  dessins  annexés,  un  procédé  pour  la  couture  au- 
tomatique  de  deux  bas  pour  former  un  collant  selon 
l'invention  et  comprenant  le  chargement  à  la  main 
d'une  portion  de  la  partie  supérieure  de  deux  bas  sur 
deux  formes  plates,  jumelées,  horizontales  et  super- 
posées,  le  rapprochement  et  le  serrage  desdites  for- 
mes  avec  la  zone  interposée  des  bas,  la  coupe  d'une 
portion  longitudinale'de  la  zone  des  bas  ainsi  juxtapo- 
sés,  l'écartement  des  formes  avec  les  bas  ainsi  dé- 
coupés  en  alignant  leur  bords,  comporte  de: 

-  positionner,  c'est-à-dire  aligner  vertica- 
lement,  le  bord  élastique  des  deux  bas 
dans  une  position  prédéterminée  des 
formes; 

-  positionner  le  corps  des  deux  bas  dans 
une  même  position  prédéterminée  des 
formes  et  en  respectant  l'alignement 
précité  des  bords  élastiques; 

-  effectuer  la  coupe  longitudinale  d'une 
même  longueur  des  deux  corps  des  bas 
ainsi  positionnés; 

-  écarter  à  1  80°  les  formes  avec  les  coprs 
des  bas  ainsi  découpés  et  effectuer  la 
couture  rectiligne  des  bords  de  tissu  dé- 
passant  des  formes  ainsi  écartées; 

-  réunir  et  ouvrir  les  formes  avec  les  deux 
bas  ainsi  cousus  et  décharger  le  collant 
ainsi  obtenu. 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention,  il 
est  prévu  d'effectuer  l'alignement  des  bords  élasti- 
ques  et  le  positionnement  des  corps  des  deux  bas 
dans  une  même  station  de  travail  et  simultanément, 
d'effectuer  la  couture  des  deux  portions  de  corps 
dans  une  même  station  ou  dans  deux  stations  consé- 
cutives. 

De  manière  plus  particulière,  ledit  alignement  en 
verticale  des  deux  bords  élastiques  est  obtenu  avec 
des  moyens  opérationnels  à  mouvement  horizontal 
alternatif  dont  la  course  aller  est  destinée  à  détecter 
la  position  du  premier  bord  élastique  rencontré,  c'est- 
à-dire  celui  des  deux  bas  qui  à  chaque  fois  est  chargé 
plus  prés  de  la  position  prédéterminée  d'alignement, 

puis  à  atteindre  et  saisir  le  deuxième  bord  élastique, 
c'est-à-dire  celui  du  bas  qui  a  été  chargé  plus  loin  de 
la  position  prédéterminée  d'alignement,  et  dont  la 
course  de  retour  est  destinée  à  déplacer  en  avant  par 

5  glissement  ledit  deuxième  bord  élastique  et  ledit  pre- 
mier  bord  élastique  ainsi  alignés  l'un  avec  l'autre  jus- 
que  dans  la  position  prédéterminée  d'alignement. 

En  outre,  le  positionnement  identique  du  corps 
des  deux  bas  sur  les  formes  est  obtenu  avec  des 

10  moyens  opérationnels  à  mouvement  horizontal  alter- 
natif  dont  une  course  est  destinée  à  accumuler  le  tis- 
su  du  corps  sur  la  forme  correspondante  et  dont  l'au- 
tre  course  est  destinée  à  désenf  iler  le  corps  sur  une 
longueur  prédéterminée  à  partir  de  la  ligne  de  sépa- 

15  ration  entre  le  corps  et  la  jambe  du  bas. 
Pour  ce  qui  concerne  la  couture  des  bords  du 

corps  découpé  des  deux  bas  conformément  à  l'inven- 
tion,  il  est  prévu,  si  la  couture  qu'on  veut  obtenir  est 
continue,  que  chacune  des  deux  machines  à  coudre 

20  effectue  une  couture  correspondante  dont  la  lon- 
gueur  est  légèrement  supérieure  à  la  moitié  de  la  lon- 
gueur  de  la  couture  totale,  ce  qui  entra  ne  une  couture 
double,  de  longueur  variable  à  souhait,  dans  la  zone 
médiane,  c'est-à-dire  dans  la  zone  inguinale  du  col- 

25  lant. 
Autrement,  si  la  couture  qu'on  souhaite  effectuer 

est  discontinue,  il  est  prévu  que  chacune  des  deux 
machines  à  coudre  effectue  une  couture  dont  la  lon- 
gueur  est  légèrement  inférieure  à  la  moitié  de  la  lon- 

30  gueur  de  la  couture  totale,  ce  qui  entraîne  une  in- 
terruption  de  longueur  variable  à  souhait  dans  la 
zone  médiane,  c'est-à-dire  dans  la  zone  inguinale  du 
collant. 

La  couture  des  deux  portions  par  les  deux  mach  i- 
35  nés  à  coudre  peut  -  conformément  à  l'invention  -  être 

exécutée  dans  une  seule  station  de  traitement  et 
donc  sur  un  même  produit  manufacturé  ou  différem- 
ment  dans  deux  stations  de  traitement  consécutives, 
et  dans  ce  cas  sur  deux  produits  manufacturés  dis- 

40  tincts,  mais  toujours  simultanément. 
Pour  ce  qui  concerne  la  machine  pour  la  couture 

automatique  de  deux  bas  pourformer  un  collant  selon 
le  procédé  conformément  à  l'invention,  cette  machine 
comprend: 

45  -  des  moyens  à  carrousel  1  0  tournant  ho- 
rizontalement  par  intermittence,  avec  un 
arrêt  identique  dans  chaque  station  de 
traitement,  avec  plusieurs  paires  de  for- 
mes  plates  1  ,  horizontales,  jumelées  et 

50  avec  possibilité  d'écartement,  pour  sup- 
porter  une  portion  tendue  de  paires  de 
bas  2  juxtaposées,  enfilées  dessus  à  la 
main  sans  positionnement; 

-  des  moyens  pour  l'alignement  en  verti- 
55  cale  du  bord  élastique  20  des  deux  bas 

2  dans  une  position  prédéterminée  par 
rapport  aux  formes,  avec  un  chariot  3  à 
mouvement  horizontal  alternatif  le  long 

3 
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des  formes  1,  lequel  est  muni  de  deux 
capteurs  optiques  30,  un  placé  au-des- 
sus  et  l'autre  au-dessous  des  formes  1, 
pour  la  détection  du  bord  élastique  20  du 
bas  supérieur  et  respectivement  infé- 
rieur,  et  deux  mâchoires  31  mobiles  ver- 
ticalement,  l'une  agissant  par  dessus  le 
bas  supérieur  et  l'autre  agissant  par  des- 
sous  le  bas  inférieur,  lesquelles  sont  as- 
servies  à  un  cylindre  pneumatique  res- 
pectif  32  pour  se  déplacer  vers  une  ta- 
blette  horizontale  33  solidaire  du  chariot 
3,  passant  dans  l'espace  11  existant  en- 
tre  les  formes  1  et  à  la  même  distance  de 
chacune  d'elles  et  laquelle  sert  de  mâ- 
choire  fixe  pour  permettre  le  blocage  de 
chaque  bas,  de  manière  indépendante, 
après  activation  de  chaque  mâchoire 
mobile  31; 

-  des  moyens  pour  le  positionnement  du 
corps  22  de  chaque  bas  2  dans  une 
même  position  prédéterminée  sur  la  for- 
me  correspondante,  avec  un  premier 
capteur  optique  fixe  40  pour  la  détection 
de  la  présence  des  bas  sur  les  formes  et 
avec  deux  autres  capteurs  optiques  41, 
l'un  supérieur  et  l'autre  inférieur,  pour  la 
détection  de  la  ligne  23  de  séparation 
entre  le  corps  22  et  la  jambe  24  du  bas 
supérieur  et  respectivement  inférieur; 
avec  deux  groupes  4  jumelés  de  dépla- 
cement  des  bas  2  dans  un  sens  et  dans 
l'autre  sur  les  formes  correspondantes, 
chaque  groupe  étant  équipé  d'une 
courroie  à  canal  42  sans  fin  horizontale, 
montée  sur  un  bras  43  oscillant  horizon- 
talement  avec  mouvement  alternatif 
pour  engager  et  respectivement  libérer 
le  bord  d'extrémité  12  en  saillie  vers  l'ex- 
térieur  de  la  forme  correspondante:  cha- 
que  groupe  4  étant  asservi,  en  outre,  à 
un  mouvement  vertical  alternatif  pour  se 
placer  dans  une  position  hors-service, 
c'est-à-dire  avec  la  courroie  42  soule- 
vée/abaissée  par  rapport  au  plan  de  la 
forme  correspondante  à  engager,  ou 
respectivement  en  position  de  travail, 
c'est-à-dire  avec  la  courroie  coplanaire 
avec  la  forme  correspondante  et  en  pri- 
se  avec  celle-ci; 

-  des  moyens  pour  la  couture  des  bords 
25  des  corps  22  découpés  et  alignés, 
avec  deux  machines  à  coudre  5,50  pré- 
vues  dans  une  même  station  du  carrou- 
sel  10,  lesquelles  sont  mobiles  sur  une 
voie  51  parallèle  à  la  direction  XX  de 
couture  qui  permet  leur  course  en  tan- 
dem  dans  la  course  aller,  c'est-à-dire 

celle  de  couture  (de  droite  à  gauche  sur 
la  Fig.  12),  et  dans  celle  de  retour  à  vide, 
et  de  plus,  sont  mobiles,  indépendem- 
ment  l'une  de  l'autre,  dans  la  direction 

5  perpendiculaire  à  la  voie  51  pour  effec- 
tuer  la  course  d'entrée  sur  et  de  sortie  de 
la  ligne  XX  de  couture.  Plus  précisé- 
ment,  il  est  prévu,  conformément  à  l'in- 
vention,  la  possibilité  d'effectuer  une 

10  couture  continue  ou  bien  discontinue. 
Pour  une  couture  continue,  la  première 
machine  à  coudre  5  effectue  la  couture 
sur  une  première  portion  T1  et  la  deuxiè- 
me  machine  à  coudre  50  sur  une  deuxiè- 

15  me  portion  T2,  la  première  portion  T1  se 
terminant  au-delà  du  milieu  de  la  coutu- 
re  globale  et  la  deuxième  portion 
commençant  avant  le  milieu  de  manière 
que  les  deux  portions  présentent  une 

20  couture  double  en  correspondance  de  la 
zone  centrale,  c'est-à-dire  de  la  zone  in- 
guinale  du  collant.  Dans  ce  cas,  des 
moyens  de  coupe  6  sont  prévus  pour  dé- 
couper  la  queue  60  de  la  première  por- 

25  tion  T1  de  couture. 
Pour  une  couture  discontinue,  la  première  machi- 

ne  à  coudre  5  effectue  la  couture  sur  une  portion  T1 
qui  se  termine  avant  le  milieu  de  la  couture  totale  et 
la  deuxième  machine  à  coudre  50  effectue  la  couture 

30  sur  une  portion  T2  qui  commence  après  ledit  milieu, 
de  manière  que  la  zone  centrale,  c'est-à-dire  la  zone 
inguinale  du  collant,  soit  dépourvue  de  couture:  ceci 
étant  avantageux  pour  l'application  successive  d'un 
soufflet. 

35  II  va  de  soi  que  la  longueur  de  la  double  couture 
dans  le  cas  d'une  couture  continue  et  de  l'intervalle 
entre  les  deux  coutures  dans  le  cas  d'une  couture  dis- 
continue  est  variable  à  souhait  à  travers  le  réglage  de 
la  course  active  des  deux  machines  à  coudre  5,50. 

40  Pour  faciliter  l'entrée  de  la  deuxième  couture  50 
sur  les  bords  à  coudre,  il  est  prévu,  conformément  à 
l'invention,  de  disposer  les  deux  machines  à  coudre 
dans  deux  stations  de  traitement  séparées  (voir  Fig. 
16)  de  manière  que  seule  la  première  machine  à  cou- 

45  dre  5  opère  dans  la  première  station  pour  effectuer  la 
première  portion  T1  de  couture  et  que  seule  la 
deuxième  machine  à  coudre  50  opère  dans  la  deuxiè- 
me  station  pour  effectuer  la  deuxième  portion  T2  de 
couture  en  entrant  sur  les  bords  25  déjà  en  partie  cou- 

50  sus  par  la  première  machine  à  coudre  5,  laquelle  en- 
tre  sur  le  tissu  latéralement. 

Si  les  bas  à  traiter  sont  réalisés  avec  un  tissu  de 
densité  unique  ou  dans  tous  les  cas  sans  différence 
sensible,  il  est.prévu,  conformément  à  l'invention, 

55  d'insérer  préalablement  dans  les  bas  un  repère,  c'est- 
à-dire  un  fil  de  couleur  différente  de  celle  du  tissu  et 
en  tous  cas  susceptible  d'être  détecté  par  les  cap- 
teurs  41  et  à  utiliser  comme  limite  de  positionnement 

4 
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du  bas  en  relation  avec  la  longueur  de  la  couture  à  ef- 
fectuer. 

Par  ailleurs,  à  la  place  des  deux  capteurs  opti- 
ques  41  positionnés  sur  l'axe  longitudinal  des  formes 
1  ,  il  est  prévu  conformément  à  l'invention  d'utiliser 
deux  paires  de  capteurs  41  ,  avec  une  paire  située  au- 
dessus  des  bras  de  la  forme  supérieure  et  l'autre  pai- 
re  située  au-dessous  des  bras  de  la  forme  inférieure: 
à  chacun  des  quatre  capteurs  41  étant  associé  un 
groupe  de  déplacement  4  de  manière  à  pouvoir  acti- 
ver  la  courroie  correspondante  42  même  séparément 
des  courroies  42  des  autres  groupes  4.  Ceci  s'avère 
avantageux  pour  permettre  de  faire  prendre  à  la  ligne 
de  séparation  23  de  chaque  bas  une  disposition  tou- 
jours  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  forme  correspon- 
dante. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant.  Un  opérateur  - 
dans  la  station  A  du  carrousel  10  -  enfile  à  la  main, 

au  hasard  et  sans  les  positionner,  deux  bas  sur  les 
deux  formes  1  ;  avec  la  rotation  d'un  pas  dans  le  sens 
des  aiguilles  d'une  montre  du  carrousel,  les  formes 
s'arrêtent  dans  la  station  suivante  B  dans  laquelle  les 
deux  bas  subissent  l'alignement  des  bords  élastiques 
et  le  positionnement  des  corps  de  la  manière  suivan- 
te.  Le  chariot  3,  dans  sa  course  aller,  c'est-à-dire  vers 
la  gauche  sur  la  Fig.  3,  détecte  par  l'intermédiaire  du 
capteur  inférieur  30  le  bord  élastique  20  du  bas  le  plus 
proche  (c'est-à-dire  celui  placé  au-dessous  sur  la  Fig. 
3),  mais  poursuit  sa  course  jusqu'à  intercepter,  par 
l'intermédiaire  du  capteur  supérieur  30,  le  bord  élas- 
tique  20  du  bas  le  plus  éloigné;  il  s'arrête  là,  la  mâ- 
choire  supérieure  31  qui  bloque  le  bas  supérieur  au 
moyen  de  la  tablette  33  est  actionnée;  après  quoi  le 
chariot  recule  et  dès  qu'il  revient  dans  la  position  dé- 
tectée  du  bord  élastique  du  bas  inférieur,  la  mâchoire 
inférieure  qui  bloque  le  bas  inférieur  au  moyen  de  la 
tablette  33  est  actionnée;  ensuite  le  chariot  poursuit 
sa  course  de  retour  avec  les  deux  bords  20  alignés 
jusqu'à  la  position  d'alignement  prédéterminée. 
Simultanément,  dès  que  chacun  des  capteurs  41  a 
détecté  le  corps  22  du  bas  correspondant,  la  courroie 
42  du  groupe  associé  4  et  qui  est  en  contact  avec  le 
bord  12  de  la  forme  correspondante  1  avec  interpo- 
sition  du  bas  correspondant,  est  actionnée  dans  le 
sens  permettant  d'enfiler  le  bas  sur  le  forme  pour  for- 
mer  une  accumulation  26  du  tissu  du  bas  et  ceci  jus- 
qu'à  ce  que  le  capteur  41  de  chaque  bas,  après  avoir 
détecté  la  ligne  23  de  séparation  entre  le  corps  22  et 
la  jambe  24  du  bas,  commande  l'écartement  de  la 
courroie  42  de  la  forme  et  son  arrêt.  Dès  que  les  deux 
lignes  23,  c'est-à-dire  des  deux  bas,  ont  été  détec- 
tées,  les  quatre  courroies  42  sont  de  nouveau  juxta- 
posées  aux  formes  et  actionnées  dans  le  sens 
contraire,  c'est-à-dire  de  défilage  des  bas  par  rapport 
aux  formes,  en  faisant  en  sorte  que  les  lignes  23  se 
déplacent  d'une  longueur  prédéterminée,  mais  varia- 
ble  à  souhait,  et  à  la  fin  qu'elles  se  trouvent  alignées 
verticalement  dans  une  position  prédéterminée  par 

rapport  aux  formes  1  . 
Dans  le  cas  où  un  bas  a  été  enfilé  sur  la  forme  corres- 
pondante  de  manière  que  la  ligne  23  se  trouve  sur  la 
forme  et  donc  dans  une  position  impossible  à  détec- 

5  ter  pour  le  capteur  41,  ce  dernier  commande  la 
courroie  42  correspondante  de  manière  que  le  bas 
soit  désenf  ilé  de  la  forme  de  ce  qu'il  faut  pour  que  la- 
dite  ligne  23  puisse  être  détectée  par  le  capteur  41; 
après  quoi  la  courroie  désenfilera  le  bas  de  la  lon- 

10  gueur  prédéterminée  pour  amener  la  ligne  23  dans  la 
position  d'alignement  prédéterminée. 
Avec  une  rotation  d'un  pas  du  carrousel  10,  les  for- 
mes  1  avec  les  deux  bas  ainsi  positionnés  s'arrêtent 
dans,  la  station  C  dans  laquelle  est  effectuée  la  coupe 

15  longitudinale  d'une  portion  du  corps;  ensuite,  après 
un  autre  pas  du  carrousel  10,  les  formes  1  s'arrêtent 
dans  la  station  D  de  couture.  Si  deux  machines  à  cou- 
dre  5,50  sont  prévues  dans  cette  station  (voir  Fig.  1  3), 
celles-ci  avancent,  sous  la  commande  du  cylindre 

20  pneumatique  55  correspondant,  vers  et  jusqu'aux 
bords  25  de  tissu  à  coudre,  de  manière  que  la  premiè- 
re  machine  à  coudre  5  entre  sur  le  tissu  latéralement 
et  par  le  sommet  des  bords,  alors  que  la  deuxième 
machine  à  coudre  50  entre  de  front  et  légèrement 

25  avant  ou  respectivement  légèrement  après  le  milieu 
de  la  ligne  de  couture  totale,  selon  qu'il  faille  effectuer 
une  couture  continue  ou  respectivement  discontinue. 
Pendant  la  couture,  les  deux  machines  à  coudre 
avancent  de  manière  concorde  en  tandem  sur  la  voie 

30  51  sous  la  commande  de  moyens  connus;  à  la  fin  de 
la  couture,  les  deux  machines  à  coudre  reviennent  en 
arrière,  c'est-à-dire  pour  sortir  des  bords  cousus  et 
revenir  ensuite  au  point  de  départ  sur  la  voie  51  . 

Dans  le  cas  où  les  deux  machines  5,50  à  coudre 
35  sont  prévues  dans  deux  stations  séparées  D  du 

carrousel  10  (voir  Fig.  16),  la  première  machine  à  cou- 
dre  5  effectue  la  couture  de  la  première  portion  T1 
d'un  collant  et  la  deuxième  machine  à  coudre  50  ef- 
fectue,  simultanément,  la  couture  de  la  deuxième  por- 

40  tion  T2  d'un  autre  collant. 
Dans  les  deux  cas,  la  couture  complète  du  collant  est 
obtenue  en  un  temps  d'environ  la  moitié  de  celui  em- 
ployé  jusqu'à  aujourd'hui  avec  les  machines  à  coudre 
les  collants  connues. 

45 

Revendications 

1)  Procédé  pour  la  couture  automatique  de  deux 
50  bas  pour  la  formation  d'un  collant  et  comprenant  le 

chargement  à  la  main  des  bas  sur  deux  formes  plates 
correspondantes,  jumelées,  horizontales  et  superpo- 
sées,  le  rapprochement  des  formes  avec  les  bas  en- 
filés  et  la  coupe  d'une  portion  longitudinale,  l'écarte- 

55  ment  des  formes  avec  les  bas  découpés  et  la  couture 
des  bords,  la  réunion  des  formes  et  le  déchargement 
du  collant  cousu,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les 
opérations  suivantes: 

5 
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-  positionner  le  bord  élastique  des  deux 
bas  dans  une  même  position  prédéter- 
minée  en  saisissant  le  bord  élastique  du 
bas  qui  se  trouve  à  une  plus  grande  dis- 
tance  de  la  position  prédéterminée  et  en 
le  faisant  glisser  vers  cette  position,  puis 
en  saisissant  le  bord  élastique  de  l'autre 
bas  et  en  faisant  glisser  simultanément 
les  deux  bords  élastiques  ainsi  alignés 
verticalement  jusqu'à  la  position  prédé- 
terminée; 

-  positionner  la  partie  supérieure  des 
deux  bas  dans  une  même  position  pré- 
déterminée  en  l'accumulant  jusqu'à  ce 
qu'une  ligne  de  référence  des  bas  attei- 
gne  une  position  prédéterminée,  puis  en 
les  désenfilant  sur  une  longueur  prédé- 
terminée,  identique  pour  les  deux  bas; 

-  écarter  à  1  80°  les  formes  avec  les  bas 
partiellement  découpés  longitudinale- 
ment  et  coudre  les  bords  sur  deux  por- 
tions  rectilignes,  l'une  dans  le  prolonge- 
ment  de  l'autre:  la  couture  d'une  portion 
étant  simultanée  à  celle  de  l'autre  por- 
tion. 

2)  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  ligne  de  référence  pour  le  position- 
nement  de  la  partie  supérieure  des  bas  dans  une 
même  position  prédéterminée  est  la  ligne  de  sépara- 
tion  entre  le  corps  et  la  jambe  du  bas. 

3)  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  ligne  de  référence  pour  le  position- 
nement  de  la  partie  supérieure  des  bas  dans  une 
même  position  prédéterminée  est  un  repère,  c'est-à- 
dire  un  fil  de  couleur  appropriée,  prédisposé  dans  le 
tissu  des  bas. 

4)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  longueur  prédéterminée  de  défilage 
des  bas  par  rapports  aux  formes  pour  atteindre  la  po- 
sition  prédéterminée  de  positionnement  de  la  partie 
supérieure  des  bas  est  variable  à  souhait  en  fonction 
de  la  profondeur  de  la  coupe  longitudinale  à  exécuter 
successivement. 

5)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  couture  des  bords  des  bas  découpés 
suivant  deux  portions  est  continue  avec  une  zone 
centrale  présentant  une  double  couture  de  longueur 
variable  à  discrétion. 

6)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  couture  des  bords  des  bas  découpés 
suivant  deux  portions  est  discontinue  avec  une  zone 
centrale  sans  couture  de  longueur  variable  à  discré- 
tion. 

7)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  couture  a  la  même  longueur  pour  les 
deux  portions. 

8)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  couture  simultanée  des  deux  por- 

tions  est  effectuée  sur  la  même  paire  ou  sur  une  paire 
de  bas  différente. 

9)  Machine  pour  la  couture  automatique  de  deux 
bas  pour  la  formation  d'un  collant  suivant  le  procédé 

5  selon  une  ou  plusieurs  des  revendications  précéden- 
tes,  et  comprenant  des  moyens  à  carrousel  (1  0)  tour- 
nant  horizontalement  par  intermittence  avec  un  arrêt 
identique  dans  plusieurs  stations  de  traitement,  avec 
plusieurs  paires  de  formes  (1)  plates,  jumelées,  jux- 

10  taposées  horizontalement  et  pouvant  être  écartées 
pour  supporter  en  tension  une  portion  supérieure  des 
bas  (2)  enfilées  dessus  à  la  main  sans  positionne- 
ment,  caractérisé  en  ce  qu'elle  comprend: 

-  des  moyens  pour  l'alignement  en  verti- 
15  cale  du  bord  élastique  (20)  des  deux  bas 

(2)  dans  une  même  position  prédétermi- 
née,  avec  un  chariot  (3)  à  mouvement 
horizontal  alternatif  dans  la  direction 
longitudinale  des  formes  (1),  lequel  est 

20  muni  de  deux  capteurs  optiques  (30) 
pour  la  détection  du  bord  élastique  des 
deux  bas  et  avec  deux  mâchoires  (31)  à 
mouvement  vertical  alternatif,  au  moyen 
d'un  cylindre  pneumatique  correspon- 

25  dant  (32),  et  une  mâchoire  fixe  (33)  in- 
termédiaire,  pour  le  blocage  des  deux 
bords  élastique  (20),  séparément,  pen- 
dant  leur  déplacement  le  long  des  for- 
mes  (1); 

30  -  des  moyens  pour  le  positionnement  du 
corps  (22)  ou  de  la  partie  supérieure  des 
deux  bas  (2)  dans  une  même  position 
prédéterminée  avec  un  premier  capteur 
optique  fixe  (40)  pour  la  détection  de  la 

35  présence  d'au  moins  un  bas  (2)  sur  les 
formes  (1),  avec  d'autres  capteurs  opti- 
ques  fixes  (41)  pour  la  détection  d'une  li- 
gne  (23)  de  référence  prévue  sur  les  bas 
(2),  et  avec  deux  groupes  jumelés  (4)  de 

40  déplacement  des  bas  qui  agissent  pas 
friction  le  long  des  bords  longitudinaux 
externes  des  formes  (1)  dans  les  deux 
directions:  lesdits  groupes  (4)  étant 
commandés  pour  engager  ou  respecti- 

fs  vement  abandonner  individuellement  la 
forme  correspondante  (1)  et,  en  outre, 
pour  varier  individuellement  leur  propre 
position  entre  le  plan  de  la  forme  corres- 
pondante  (1)  et  un  autre  plan  parallèle  à 

50  ce  dernier; 
-  des  moyens  pour  la  couture  des  bords 

(25)  alignés  des  deux  bas  (2)  découpés 
avec  deux  machines  à  coudre  automati- 
ques  (5,50)  qui  sont  commandées  pour 

55  se  déplacer  sur  une  voie  (51  )  parallèle  à 
la  d  irection  XX  de  couture  et  de  se  dépla- 
cer  vers  et  de  ladite  direction  XX  pour 
permettre  d'effectuer  la  couture  rectili- 

6 



11 EP  0  534  915  A1 12 

gne  d'une  portion  correspondante 
CT1.T2). 

10)  Machine  selon  là  revendication  9,  caractéri- 
sée  en  ce  que  chacun  desdits  groupes  jumelés  (4)  de 
déplacement  des  bas  (2)  le  long  des  formes  (1)  est  5 
équipé  d'une  courroie  (42)  sans  fin,  ou  d'un  rouleau 
ou  similaire,  avec  une  section  en  forme  de  canal  pour 
engager  un  bord  longitudinal  (12)  dépassant  latérale- 
ment  de  la  forme  (1)  correspondante  avec  interposi- 
tion  d'un  bas  (2),  ce  groupe  (4)  étant  monté  sur  un  10 
bras  (43)  oscillant  horizontalement  de  et  vers  la  forme 
correspondante  (1)  et  en  outre  avec  translation  ver- 
ticale  de  et  vers  le  plan  de  la  forme  correspondante 
(1)- 

11)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri-  15 
sée  en  ce  que  lesdits  capteurs  optiques  (41)  sont  au 
nombre  de  deux,  un  placé  au-dessus  et  l'autre  placé 
au-dessous  des  formes  (1)  et  positionnés  en  corres- 
pondance  de  l'axe  des  formes  (1). 

12)  Machine  Selon  la  revendication  9,  caractéri-  20 
sée  en  ce  que  lesdits  capteurs  (41)  sont  constitués 
pardeux  paires,  une  située  au-dessus  et  l'autre  située 
au-dessous  des  formes  (1)  et  en  ce  que  chaque  cap- 
teurest  positionné  en  correspondance  de  la  ligne  mé- 
diane  d'un  bras  de  la  forme  correspondante  (1).  25 

13)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdites  deux  machines  à  coudre  au- 
tomatiques  (5,50)  sont  prévues  dans  une  même  sta- 
tion  de  traitement  du  carrousel  (10). 

14)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri-  30 
sée  en  ce  que  lesdites  deux  machines  à  coudre  au- 
tomatiques  (5,50)  sont  prévue  dans  deux  stations  de 
traitement  consécutives  du  carrousel  (10). 

15)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  machine  à  coudre  (5)  qui  effectue  la  35 
couture  de  la  première  portion  T1  entre  sur  le  bord 
(25)  à  coudre  latéralement,  alors  que  la  machine  à 
coudre  (50)  qui  effectue  la  couture  de  la  deuxième 
portion  T2  entre  sur  les  bords  (25)  à  coudre  de  front. 

16)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri-  40 
sée  en  ce  que  les  deux  machines  à  coudre  automati- 
ques  (5,50)  opèrent  simultanément. 

17)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens  pour  régler 
la  longueur  des  différentes  portions  T1  ,T2  de  couture  45 
pour  permettre  de  varier  la  longueur  de  la  zone  cen- 
trale  respectivement  avec  une  double  couture  ou 
sans  couture. 

18)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdites  deux  machines  à  coudre  au-  50 
tomatiques  (5,50)  sont  reliées  entre  elles  de  manière 
à  effectuer  en  tandem  la  course  de  couture  et  la  cour- 
se  de  retour  à  vide. 

19)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdites  machines  à  coudre  automati-  55 
ques  (5,50)  sont  indépendantes  l'une  par  rapport  à 
I'  autre  dans  les  mouvements  vers  et  de  la  ligne  XX 
de  couture. 

20)  Machine  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens  de  coupe  (6) 
de  la  queue  (60)  de  la  portion  T1  de  couture. 
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ExaMMienr 
TAMME  H. M.N. 

UHUiUUI.  U*.»  UULLMEINl!) 
X  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  i  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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